
Citiz

      Nous Contacter

 Nom : Citiz
 Adresse : 5, rue St Michel
 CP : 67000
 Ville : Strasbourg
 Téléphone : 03 88 237 347
 Fax : 03 88 239 349
 Site : www.alsace.citiz.fr
 Email : alsace@citiz.fr
  

  
            

  
            
    -  Date de création :

 2001
    -  Nom des dirigeants :

 Jean-Baptiste SCHMIDER
 Directeur Général

    -  Activité :
 Autopartage en Alsace. Près de 150 voitures en libre-service 24h/24 dans les principales villes d'Alsace.

    -  Marques :
CITIZ, CITIZ Alsace 

  
    -  Forme juridique : SCIC
    -  Effectif (2013) : 10
    -  CA :

  
            

  
            Présentation de l’entreprise.
  En cours de rédaction
  Notre attachement aux valeurs portées par Idée Alsace.
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Citiz

  En cours de rédaction
  
            

  
            Nos actions concrètes en faveur du Développement Durable.
Progrès social

Citiz Alsace est géré par la SCIC Auto'trement pionnière de l'autopartage en France. Le capital de la SCIC  (Société Coopérative d'Intérêt Collectif) est détenu majoritairement par les utilisateurs, les salariés associés aux collectivités et à des partenaires privés comme les opérateurs de transports ou les entreprises utilisatrices.

Respect de l'environnement

L'autopartage permet à des usagers :

    -  De moins utiliser la voiture; après le passage à l'autopartage, les autopartageurs parcourent 41 % de kilomètres en moins en voiture; 
    -  De se séparer de leur voiture; chaque voiture d'autopartage remplace 9 voitures personnelles et libère 8 places de stationnement; 
    -  D'utiliser tous les modes de transport; suite à leur passage à l'autopartage, les autopartageurs utilisent davantage la marche à pied (pour 30 % d'entre eux), le vélo (29 %), les transports collectifs (25 %) le train (24 %), et le covoiturage (12 %).

En savoir plus

    -  Téléchargez le contrat de progrès 2017 - 2020 de Citiz.
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